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_ 

Arrêté du 10 octobre 2019  modifiant l’arrêté du 29 mai 2019 portant nomination  
des membres du Haut Conseil des professions paramédicales

NOr : SSAH1930624A

La ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article d. 4381-3 ;
Vu l’arrêté du 29  mai  2019 portant nomination des membres du Haut Conseil des professions 

paramédicales,

Arrête :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté du 29 mai 2019 susvisé est ainsi modifié :
1o Au iV :
a) L’alinéa 21 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Audrey BOYer, Association française diététiciens-nutritionnistes (suppléant). » ;
b) L’alinéa 32 est remplacé par les dispositions suivantes :
« emmanuelle LefeBVre-MAYer, Association nationale des puéricultrices(teurs) diplômé(e)s et 

des étudiants (suppléant). ».
2o Au Vi, les alinéas 7 à 9 sont remplacés par les dispositions suivantes :
« francois SiMON, conseil national de l’ordre des médecins (titulaire).
Claire SireT, conseil national de l’ordre des médecins (suppléant).
robert NiCOdeMe, conseil national de l’ordre des médecins (suppléant). ».

Article 2

La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 10 octobre 2019.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le chef du bureau RH2 de l’exercice, 
 de la déontologie et du développement 
 professionnel continu,
 Guy Boudet
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